
M. OA8LONDB dépose une proposition de 
loi ayatit pour but ae fttife BOdtdMr une com* 
mission de quarante-cinq membres chargé 
d’examiner tous les projets relatifs à l’ensei- 
gneouBt, soit primaire, soit secondaire, soit 
supérieiir.

L ’ordre du jour appelle la première d41ibé- 
ratien sur la proposition de M. Bérenger re
lative à la réTision des lois de répression 
sur la presse et ayant pour objet nolamment 
la formation d’un jury spécial pour le juge
ment des délits de presse.

u . bArknobr demande l’ui^nce sur son 
prmet.

L ’urgence esl prononcée.
L ’Assemblée, après avoir entendu d ire »  

membres sur le mode d’examen de la propo
sition, décide qu’une commission sera nom
mée par les bureaux pour procéder à la révi
sion des lois sur la presse.

La séance est levée à cinq heures.

ROUBAIX
BT I.B MORS !>■ I.A rHANOS

CONaEIL MUNICIPAL DE ROUBAIX  

(Fin de la session de novembre.)

Procès-verbal sommaire de la séance du
9 décembre 1871.

Présidence de M. J. Dérégnaucourt, maire.

Sont présents : MM. J.Dérégnaucourt, 
maire ; Deleporte-Bayart, A. Famechon, 
Louis Waline,Joseph Quint, Ch. Junker, 
Labbe-Copin, Ch. Daudet, Désiré Sival, 
Dellebecq-Desfonlaine», Henri Parent, 
Pierre Flipo, Louis Barbotm, Scrépel- 
Rounsel, Henri Scrépel, Moïse Rogier, 
Paulin Richard, Godefroy,A Talon, Car- 
rette-Fennel, Augustin Morel, Charles 
Roussel, J.-B.Delplanque,Toulemoade- 
Nollet, A. Barbaux, Léon Foveau, L. 
Willem.

S9nt absents : A. Hindré, Delcourt- 
Thiars , Achille Scrépel , indisposé ; 
Eldouard Delattre, id.; C. Castel, en 
voyage; MoUe-Bossut. id.; B.Coulogne, 
id . ; C. Descat, empêché.

Cette séance est consacrée entièrement 
à la lecture, la discussion et le vote du 
budget de 1872.

L «  Coniteil entend lecture du rapport 
de la commission des finances, puis du 
budget article par article. Les observa- 
UoDB suivantes sont produites :

Recettes, art. 19. — Location de k pe
tites maisons derrière l'hôpital, 300 fr.

Observation do M. Godefroy relative
ment à la rentrée des loyers de ces mai
sons.

Recettes,art. 20.— Pr©i/ut< delà taaoe 
municipale sur les chiens, 8,000 fr.

Observation de M . Carrette relative
ment à l'insalubrité des logements d’ou- 
▼ri«irs par la jirésence des cbiens, des 
lapins, des pigeons.

Dépenses, art. 14. —  Eclairage d« la 
ville et des écoles commxmales, 80,00o 
francs.

Observation de M. le Maire relative
ment à la suppression de 40 bscsà l’huile 
et 30 becs de gaz que la ville payait à 
lort pour l’éclairage des rues particu
lière*.

Dépenses, art. 27.—  Dépenses de la 
police, 66,200 fr.

Obserralion Carretle-Pennel,
relativement au service nocturne.

Dépenses.art.30.— Service de la gen
darmerie, 50 fr.

Observation de M. Godefroy qui rap
pelle que la commission municipale a 
^upprimécette dépense.

Dépenses, art. 32. —  Dépenses de la 
garde nationale, 12,300 fr.

Observation de M.Talon qui demande 
la suppression de cet article.

Réponse de M. le Maire qui demande 
ce crédit pour le corps des pompiers 
dont la réorganisation nécessite un sup
plément de crédit.

Observation de M. Junker sur les dé
penses de réorganisation. Co crédit est 
ajeuté à celui de 20,750 fr. alloué au 
corps des pompiers et le total de 3^,250 
ast mis aux voix.

Le conseil, par 25 voix conlre 2, vote 
ce crédit.

Dépenses, art. 46. —  Direction des 
iratyauv municipatnic. 17,500 fr

Observation de M.Carrette-Pennel re
lativement au service de la voirie, à 
propos de manque de nochères à de 
grandes propriétés.

Observation de M. Toulemonde rela
tivement au prix élevé de ce service 
quand il n’y a que des réparations et 
travaux d’entretien.

Réponse de M. le Maire relativement 
aux travaux projetés et l’utilité de con
server le personnel.

Ce crMit mis aux voix est adopté par
25 voix contre 2.

Dépenses, art. 51, (bis). —  Curage 
des fossés, 1,500 fr.

Observation de M. Carrette relative
ment à l’opportunité du curage ordonné 
par arrêté du mois d’octobre dernier.

Dépenses, art. 53. —  Entretien des 
promenades publiques, 4,000 fr.

M. Talon demande des bancs et de 
l’éclairage pour le boulevard.

Observation de M. Junker sur le mau- 
vaiM état des plantations de ce boulevard.

Dépenses, art. 59.— Subvention pour 
les dépenses de Vhospice et de l'hôpital,
100,000 fr.

Observation de M . Louis Watine- 
Wattine sur l’insufüsance de celte allo
cation.

Observation de M. Dellebecq-Desfon- 
taiDM sur l’iosuf&aaac* de l’âilooatiou

de 80,000 accordée au. bureau de bien- 
laisançe.

Propositioa de M . Toulemèndd-Nollst 
d’élever ce crédita 125,000.

La somme projetée (100,000) eût tttisé 
aux voix :

17 Conseillers adoptent ce chiffre.
3 votent contre, 

i 4 s’abstiennent.
2 Conseillers intéressés ne prennent 

I point part au vote.
; , Dépenses, art. 77. —  Dépenses des 
j Écoles spéciales pour les enfants dés 
\ manufactures.
! Observation de M . Carrette-Pennel 
i qui se plaint que six enfanta seulement 

fréquentent l’école des Carmélites.
I Réponse de M. le Maire qui parle du 
r projet formulé par la commii>sion muni- 
[ cipale et rejeté par la Chambre syndi-
I cale.
I Observation de M . Talon sur les cau-
I ses du refus de la Chambre syndicale.
' Il demande que l’on donne lecture de
I la lettre écrite à ce sujet par la Chambre 
, syndicale.

Observationde M . Junker sur legrand
I nombred’industriels qui n’observent pas 
' la loi du 22 mars 1841 sur le travail des 
! enfants dans les manufaciures et quiim- 
; pose à l’industriel le devoir d ’envoyer 

les enfants à l’école.
Dépenses, àrt. 118. —  Tribunal de 

Commerce 2,000.
Observation de M . L . Watine, qui 

pense que la charge du Tribunal de Com
merce devrait incomber les départe
ment».

Dépenses, art. 119.— Intérêts h payer 
pour rém€ute du 46 mars 12,989,61 fr.

M . Toulemonde^ TTollet exprime le 
voeu que l’administration municipale 
poursuive sans relAcbe la rentrée des
250,000 fr. premis par lettre formelle

M . Plichon.
M . le Maire met aux voix l’ensemble 

du projet du budget ainsi établi :
Recettes ordinaires 1 783-591-44
Dépenses ordinaires et 

extraordinaires 1.759-076-60

Balance 24.514-83
Ce budj?etest voté à l’unanimité, deux 

conseiller»! ont voté sous réserve des o b 
servations produites dans la discus
sion .

M . le Maire remercie le Conseil du 
concours qu’il a prêté à l’administalion 
etde son assiduité pour les travaux. 11 
déclàre close la session de novembre
1871.

Le Secrétaire 
Ch. Ju n k e r .

Dans un de ses derniers nunéros, le 
Libéral du Nord, après avoir publiiS le 
conapte-rendu des séances du Conseil 
municipal dans lesquelles le scrutin se
cret a été demandé, tait remarquer que 
plusieurs des membres signataires de la 
proposition avaient déclaré,l’an dernier, 
adhérer à la publicité des votes

Nous ne savons quels sont les motifs 
qui ont déterminé -ces Messieurs à de
mander le scrutin secret; nous nous 
contenterons de constater que, pour la 
première fois depuis l’installation du 
nouveau conseil, la majorité que neus 
étions habitués à trouver si compacte, 
s’est désunie, el qu’une partie d « ses 
membres a donné à la minorité un ap
point suffisant pour égaliser un vote. 
Faut-il supposer que le scrutin ne se fai
sant plus sous l’œil de l’Ad ministration, 
un certain nombre de nos honorables se 
sont sentis plus à l’aise pour n’obéir 
qu’à leurconecience?Nous sommes assez 
tenté de le croire et si notre supposition 
esl fondée,nous ne pouvonsque nous féli
citer de l’initiative prise par les conseil
lers qui ont demandé le scrutin secret.

Nous ferons encore observer que, 
jusqu’à présent, la publicité rt'a pas été 
donnée aux votes du Conseil municipal. 
Les procès -verbaux des séances ne re
latent que le nombre de suffrages expri
més, sans mentionner les noms des con
seillers qui-ont voté pour ou contre.Dès 
lors, peu importe que ces voles aient lieu 
par assis el levé, ou au scrutin secret.

Les administrateurs de la caisse d’Epar- 
gne, de Roubaix ont l’honneur d’inviter 
MM. lesdéposants ayant souscrit à l’em
prunt national de deux milliards , à se 
présenter au bureau, le jeudi 14 décem
bre, de dix heures à midi et de une heure 
et demie à trois heures,pour retirer leurs 
inscriptions.

Les titres au porteur qui, à la date du 
15 janvier, n’auront pas été réclamés 
seront immédiatement convertis en titres 
nominatifs.

M. le Président de la Chambre con
sultative a reçu du consulat du Dane- 
marck, la lettre suivante qu'il nous 
prie de publier ;

A  Monsieur l® président de la Chambre 
consultative de Roubaix.

Monsieur le président.
Par la voie des journaux, vous avez proto- 

bkment déjà eu connaissance de l’exposition 
industrielle et artistique qui aura lieu à Co- 
penhangue en 1872.

Je prends aujourd’hui la liberté de vous 
envoyer un exemplaire des règlements, pen
sant qu’il pourrait y  avoir uu grand intérêt 
pour les industriels de votre localité à y  
pr ndre part, parce que les pays du Nord et 
non-seulement, le Danemark mais encore la 
Suède, la Norwége et la Russie consomment 
•n grande quantité les produiU des manufao-

Je vous serais donc trèa-obligé,M. le Pré- 
4iâ*dt, ii VMM *V4uliez bieu donner* quelque 
puMioité à oe nouveau conoo^ internatio
nal, ei je me tiens k ,votre diq;>osition pour 
tous Ma auttes rans^gnemants que voua 
pourriez désirer.

Veuillez a r̂éer  ̂ M. le Président, l’assu- 
tatee d6 inà eônsiéération distinguée.

Lt Cernent.
P. GALON.

Noua croyons intéresser nos lecteurs 
et même leur être utile en mettant à nou
veau sous leurs yeux, les articles de la 
lei du 23 a«ûtl871, relatifs aux timbres 
dLes quittances.

La lecture de ces textes pourra faire 
disparaître bien des ddutiM qui ont sul^i, 
notamment sur là question de savoir qui 
du créancier ou du débiteur doit payer 
le timbre de la quittance.

Si des explications plus complètes sur 
oe point ou sur d’autres étaient jugées 
nécessaires par quelques->uns de nos lec
teurs, nous nous ferions un plaisir de 
les leur procurer dans la mesure de nos 
moyens :

Loi qui établit des augmentations d’im
pôts et des impôts nouveaux, relatife à l’en
registrement ët au timbre

Du 23 août 1871.
(Promulguée au Jowrnal officiel du 25 

août 1871.)
• A  partir du t *  décembre 1871, 
à un droit de timbre de dix

Art. 18.- 
sont soumis 
centimes ;

lo Les quittances ou acquits donnés au 
pied des factures et mémoires, les quittances 
pures et simples, reçus ou décharges de som
mes, titres, valeurs ou objets, et générale
ment tous les titres de quelque nature qu’ils 
soient, signés ou non signés, qui emporte
raient libération, reçu ou déchai^;

2“ Les chèques, tels qu’ils sont définis par 
la loi du 14 juin 1865, dont l ’article 7 est et 
demeure «Jirogé.

Le  droit est dû pour chaque acte, reçu, 
décharge ou quittance; il peut être acquitté 
par l’apposilioa d’un timbre mobile, à l’ex- 
ception,toutefois,du droit, sur les ch^ues,lee- 
quels ne peuvent être remis à celui qui doit 
en faire usage sans qu’ils aient été préalable
ment revêtus de l’empreinte du timbre à l’ex
traordinaire.

Le dioit de timbre de dix centimes n’est 
applicable qu’aux actes faits sous signatures 
privées et ne contenant pas de dispositions 
autres que celles spécifiées au présent ar
ticle.

Art. 19. —  Une remise de deux pourcent 
sur le timbre est aceordée, à titre de déchet, 
à ceux qui feront timbrer préalablement leurs 
formules de quittances, reçus ou décharges.

Art. 20. —  Sont seuls exceptés du droit 
de timbre de dix centimes :

1® Les acquita Inscrits sur les chèques, 
ainsi que sur les lettres de change, billets à 
ordre et autres effets de commerce assujettis 
au droit proportionnel;

2® Les qmttances de dix francs et au-des
sous, quand il ne s’agft pas d’u » à-compte 
ou d’une quittance finale sür une plus forte 
sdmme;

5° Les quittances énumérées en l’article 16 
de la loi du 13 brumaire an V II, à l’excep
tion de celles relatives aux traitements et 
émoluments des fonctionnaires, officiers des 
armées de terre et de mer « t  employés sala
riés j>ar l’état, les départements, les œmmu- 
nes et tous établissements publics;

4“ Les quittances délivrées par les comp
tables de deniers publics, celles dee douanes, 
des contributions indirectes et des postes, 
qui restent soumises à la législation qui leur 
est spéciale.

Toutes autres dispositions contraires sont 
abrogées.

Art. 23. —  Toute contravention aux. dis
positions de l’article 18, sera pimie d’une 
amende de cinquante francs. L  amende sera 
due t)ar chaqu ! acte, écrit, quittance, reçu 
ou décharge pour lequel lé droit de timbre 
n’aijtrail pas été acquitté.

Lê droit de timbreeti A la t\arge d * délri- 
iewt t néanmoins, le créancier qui a donné 
quitjtémce, reçu ou décharge en contraven- 
tioa aux dispositions de l’article 18, est tenu 
personnellement et sans recours, nonobstant 
toute stipulation contraire, du montant des 
droits, frais et amendes.

La contravention aéra suffisamment établie 
par la représentation des pièces non tim
brées et annexées aux procès - verbaux 
que les employés de l’enregisU-ement, les 
offieiers de pcdioe judiciaire, les agents de la 
foras publiqvie, les préposés des douanes, des 
conlruiutions indirectes et ceux des octrois 
sont autorisée à dresser, conformément aux 
articles 31 et 32 d© la loi du 13 brumaire 
an V II. Il leur est attribué un quart des 
amendes recouvrées.

Les instances seront instruites et jugées 
selon les formes prescrites par l’article 76 de 
la loi du 28 avril 1816.

Art. 24. —  Un lèglement d’administration 
publique détermiuei'a la fisrme et les condi
tions d’emploi des timbres créés en exécu
tion de la présente 1<». Toute in&action aux 
dispositions de ce règlement sera punie d’une 
amende de vingt francs.

Sont applicable^ à ces timbres les disp<^ 
eitians de l’article 21 de la loi du 11 juin 
1869, sont considérés comme non timbrés :

1» Les actes, pièces ou écrits aur lesquels 
le timbre mobile aurait été apposé sans 
l ’accomplissement des conditions prescrites 
par le règlement d’administration publique 
aurait été apposé un timbre ayant déjà 
servi :

a* Les actes, pièces où écrits sur lesquels 
le ümbre aurait été apposé en dehors des cas 
prévus par l’article 18.

Les journaux de Lille annoncent une
I arrestation assez importante.

La première est ceUe du nommé A  Du
bois, fondé de pouvoir à Roul»aix, de la 
Huccursale du Comptoir commercial de 
l’arrondissement de Lille,rue de l’Hôpi- 
tal-Militaire.

Il resuite de nos informations, dit le 
le Propagateur,(^e  Dubois, en groasi- 
sant les a|no sur des traités d ’une maison 
d» KqvüuSu , i*Mt approprié ce aupplé.

ment, soit environ 11,000 fr. en deux 
ans. \

Les recherches contiuueiit.
L ’autre, celle, d’un bolm, nommé A . 

Serbruyos, représentant de commerce, 
pour détoarnëment d’une somme de
12,000 fr. au préjudice de M . Ducrocq, 
brasseur, rue des Tours.

Nous sommes en mesure, dit le o-

f rrès, d’annoncer que l’iDstruction rela- 
ive à raCT^ire des fournitures est com

mencée. On à déjà fait appeler en témoi
gnage quelques officiers de mobilisés 
pour avoir leur appréciation sur la 
qualité des fournitures faites et livrées à 
leurs hommes*

Le tribunal correctionnel de Lille s'est 
occupé, dans son audience d’hier, du 
terrible accident qui eut lieu le 4 sep
tembre d^na la gare de Seclin.

l^es prévenus sont au nombre de tmis: 
MM. Vasseur, homme d’équipe; Ques- 
not, chef de gare, et Decottignies, con
ducteur du train n* 19 qui fut coupé en 
deux par le train n° 21.

Le tribunal a entendud’abord un long 
et lumineux exposé de l’accident, de ses 
causes et des responsabilités, présenté 
par M. Matrot, ingénieur du contrôle. 
Ce rapport verbal est présenté avec une 
extrême clarté, un soin mihutleux, dee 
détails et une grande impartialité. M. 
Matrot a parlé cinq quarts.d’heure.

Il en résulte que l’accident est dû, on 
le sait, à la non fermeture du disque qui 
devait couvrir la gare du côté de Douai, 
Vasseur était c h a i^  de ce soin; comme 
motif d'excuse, il est dit que cet homme 
était de service depuis dix-sept heures, 
par suite d’une permission donnée à son 
collègue;

Que le chef de gare devait s’assurer 
de la fermeture du disque, ce qu’il n’a 
pas fait, étant à ce moment plus préoc
cupé de l’arrivée immédiate du train n°
8 de Lille, lequel menaçait aussi le train
19 pendant son garage;

Que Decottignies, qui avait vu au pas
sade que-le disque n’était pas fermé, et 
qui en a fait reproche à Vasseur, aurait 
dù avertir le chef de la gare, mais que, 
préoccupé comme il l’était de son ser
vice sur le train, çe soin a pu lui échap
per.

M. Matrot examine aussi la part do 
responsabilité db la Compagnie dans cet 
accident, tant sous le rapport du règle
ment que sur l’insuflisance du personnel 
et du matériel.

Ce long expose a été suivi par le tri
bunal avec la plus grande attention.

On a entendu ensuite M. (]louvreur, 
médecin de l'hôpital de Seclin.qui déter
mine le nombre des blessés (contusion
nés, fracturés ou brûlés) à 108, dont 25 
sont morts. Le nombre des brûlés for
mait les deux tiers du total.

M. Gourdin, commissaire desurveil
lance à la gare de Lille, rend compte de 
l’enquête qu’il a faite à la suite de l’évé
nement, et fournit au tribunal divers 
écl ai rcissem en ts.

M. Lagarde,insp«cteurprincipal,don
ne des renseignements sur le ehef de 
gare el l’homme d’équipe de Seclin. Le 
premier est entré en 1861 à la Compa
gnie et a toujours bien rempli son devoir: 
le second a douze années de service,pen- 
dant lesquelles on n’a pas eu l’occasion 
de lui adresser un reproche.

M . Lagarde attribue le retard conti
nuel du train-omnibus aux nombreux 
embranchemeats qu’il dessert.

M. Lagarde confirme, en outre, les 
appréciations de M. Matrot à l’égard du 
chef de train Decottignies.

Le mécanicien du train express n’a 
pas vu le disque fermé, et n’a aperçu les 
signaux qu’à quelques centaines de 
mètres du train-omnibus. Il a immédia
tement sifflé aux freins et renversé la 
vapeur.

Après d’autres témoins, dont les dé
positions présentent moins d ’intérêt, 
M. le président procède à l’interroga
toire dfes prévenus.

M. Vass^eur croit avoir fermé le dis
que, il pense que das gamins ont dû le 
rouvrir ensuite; il était d ’ailleurs fatigué 
et rappelle les travaux très divers qu’il 
avait à exécuter,

M. Quesnot dit que le garaçe deman
dait quatre minutes, que le train express 
ne devait arriver que dix minutes après, 
il avait donc tout ie temps nécessaire à 
la manœuvre; qu’il a dû concentrer toute 
son attention sur cette manœuvre, qu’il 
a fait couvrir le devant du train du côté 
de Lille.

M. Decottignies rappelle qu'il a inter
pellé l’homme d'équipe à propos du dis
que : qu’il s’est ensuite livré aux occu* 
pations qui lui sonl personnelles, que 
d’ailleurs sa propre vie élait en danger, 
et qu’il avait de graves raisons pour que 
le train fût en sûceté.

Après une courte suspension d’au
dience, la parole est donnée à M le sub
stitut Dupont; ôon réquisitoire passe en 
revue lous les faits du procès avec luci
dité et modération.

M* Werquin est chargé de la défense 
de Vasseur; il s’attache avec une certaine 
animation, |i rejeter sur le chef de gare 
et sur la compagnie, la responsabilité de 
l'accident.

M* Coquelin, du barreau de Douai, 
présente la défense de M. Quesnot. 11 
expose avec une grande force,une clarté 
parCBite,toutes les circonstances qui ont 
préoédé le déMatreoz évéacment. Il en

déduit la preuve que M. Quesnot, qui 
avait vu allumér le du dii^ife; ne 
pouvait supposer <|ue 4a maMMiviw n*M '' 
était pas Catto ; qu’il a pria «DiB de a^im >. 
former i  Douim si le train ^xfifeM av«it 
un retard. Que dans tes neiif m inute  
dont il disposait aVantTarrivée d e l’ex-
Kress, il a pu faire desceHdre et monter 

IS voyageurs dans le train 19, donner 
l’ordM du garage et ae porter au disque, 
vers Lille,pour couvrir le train garé, le
quel n’a éUi atteint par l’express.que par 
suite d ’une fausse manœuvre duaiéoiHo 
Dicien,qui n’ayant pas défwssé l’aiguille, 
au lieu de refouler stlr la voie de garage, 
est revenu sur la voie de service où Fex- 
press est venu le couper en deux.

M* Coquelin discute divers témoigna
ges, et conclut en demandant l’acauitte- 
ment de sou honorable client qui,aepuis 
neuf ans d'exercice à Seclin, n’a jamais 
eu que des éloges de la compagnie.

M* Théry fils s’eet chargé de te défen
se de M. Decottignies, peur lequel il re
pousse toute responsabilité.et qui eût dû • 
rester en dehors de la prévention, car il 
n’avait plus d’autorilé dès qu’il ilait en
tré en gare; les règlements ne lui impo
sent que le soin des valeuri«,le débarque
ment des voyageurs; pour lous les autres 
points du service, il est soumis aux o r - * 
ares du chef de gare. Cette plaidoirie, 
courte et substantielle, a paru disculper 
entièrement M. Dottignies.

M. Théry père est venu plaider pour 
la compagnie. Sans décliner sa respon
sabilité pécuniaire, en présence de tant ' 
de malheureuses victimes, il s'est atta
ché à repousser les trois reproches que 
la prévention et lee débats ont produit 
contre la compagnie;

1* L ’absènce d’un carillon électrique 
au disque. Ce moyen de contrôle n’est > 
ordonné par le ministre que pour les 
disques placés en tranchés ou en cour
be, c’esl-à-dire hors de vue, ce qui n’e
xiste pas à Seclin.

2® L ’insuffisance du personnel de lâ 
gare. Il établit d’après les détails du ser
vice de chacun, que le chef de gare, le 
surveillant et les trois hommes d’équipe 
sont suffisants, el la preuve c’est qu’au
cun d ’eux ne s’est jamais plaint de sur
charge, el qu'on n’a jamais eu à consta
ter d ’accident à Seclin pour cette cause.

3“ Le retard habituel du train n® 19, 
de Busigny. Ce train est, en effet, mixte, 
et dessert les rapports du Midi et de l’Est ’ 
avec le Nord. Il est ainsi de grande uti- " 
lité et économie pour les voyageurs.Mais, 
â cause même de cetle'utililé qui le üaût 
maintenir conlre l’intérêt de la Compa
gnie, il est sujet à des retards par le ser
vice de messagerie, qu’il établit avec les 
nombreuses gares qu il dessert. Nonobft* 
tant ces retards, il n’est pas relevé qu’il 
en soit résulté jusqu’ici des accidents, 
grâce aux soins et aux recommandations 
dont ce train est entouré sur tout son 
parcours.

On connaît bien, à Lille, la logique,la 
clarté, la précision qui distinguaient si 
éminemment la parole de l'honorable 
avocat. Ces qualités se sont produites 
une fois de plus danscette plaidoierie, 4 
modèle de discussion.

Le tribunal a remis à lundi, le pro
noncé de son jugement, el a levé 1 au
dience à cinq heures trois quarts.

(Vraie France.)

Dernières nouvelles
Paris, 12 décembre, midi.

La commission chargée du projet de 
loi électorale propose d élever l'âge vou
lu à 25 ans, et d ’exiger un an de ré
sidence.

Les militaires ne voleraient pas.
Pour les autres citoyens, le vote se

rait obligatoire. '
On assure quo le gouvernement ac

cepte les principales dispositions de ce 
projet.

Hier, dans les bureaux, la discussion 
relative à l’abrogation de la loi sur les 
coalitions a été très vive.

VILLB DK ROUBAIX.

C * n r »  p n M Ic  d e

Mercredi 13 décembre, à S h. i/ i du soir.
Application du princif)e d’Archimède ;corps 

flottants. Recettes scientifiques.

Oommerce
Havre, 12 décembre.

(Dépêche de MM. Kablé et G®, représentés 
par M. Bulteau-Desbonnets.)

Ventes : 6,000 b. ; marché actif ; prix 
raidissant ; très ordinaire 129; low mid
diing chargeant, 126 ; flottant 127 ; t«r- 
m c l22.

Liverpool, 12 décembre.
(Dépêche de MM. Kai>lé et C®, représentés 

par M. Bulteau-Desbonnets.)
Ventes : 20,000 b. ; hausse 1/8 ; plein.

- . .  I --------  ^
BOURSE DE PARIS 

rft» 12 Décembre
Rentes p.®/®................. 66 65

—4. 1/2 p.®/®...........  8150
emfwrunt .................. 90 80

GDCBISOII PD lORAlBE
i et de la BRONCHITE-CHRONIQUE 

Traitement nouveau. —  Brochure de 136 
pages. 9“>® Edition par le docteur JuLas 
Botbr. — On reçoit cet ouvi-age franco, en 
adressant 1 fr.50 en timbres-poste à M. Da- 
labaye, libraire, 23, Plaaa d« l ’EooIe de

I Médaeiaa, à Paris itit»
l


